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N° 13 15 Novembre 1856

REVUE MILITAIRE
SUISSE

CONDITIONS D'ABONNEMENT : La Revue militaire suisse parait deux fois
par mois. Le prix pour le reste de l'annee courante est fixe ä 4 fr. 50. On s'abonne
directement chez Corbaz et Rouiller fils, imprimeurs, Escalier-du-Marche, 20,
ä Lausanne. Pour ce qui concerne la redaction, s'adresser ä M. Ferd. Lecomte,
capitaine d'etat-major fedöral.

SOMMAIRE. — Histoire de la campagne de 1799 en Suisse (suite). — Etudes
sur les armees etrangeres. — Reunion de l'Est. — Nouvelles et chronique.

CAMPAGNE DE 1799, EN SUISSE ET EN ALLEMAGNE,
D'APRES L'ARCHIDUC CHARLES, LES GENERAUX MASSENA, JOMINI, ETC.

(suite.)

"Voici les details que donne Soult, dans ses memoires, sur la repression

des insurrections de Schwytz et d'Altorf:
L'insurrection avait e'te* accompagne'e de grands exces; au moment

ou eile e"clata, des Francais, epars dans ces eantons, avaient e'te' arr§te*s,

de'pouille's et assassine"s; de petits detachements avaient vendu chere-
ment leur vie; d'autres avaient pu capituler, mais ils avaient ete jete"s

en prison. L'exaltation des esprits etait ä son comble et l'insurrection
s'e'tendait rapidement; une foule d'agents autrichiens jetaient des pro-
messes parmi ces populations simples et leur annoncaient de prompts
secours. Schmidt avait d'ailleurs organise' une espece de gouvernement
insurrectionnel et pre*sidait ä tout ce mouvement.

Dans cet etat d'exaspe'ration des esprits, il y avait deux marches ä

suivre pour ie"tablir l'ordre; ou faire de la se've'rite' pour frapper les

insurges de terreur, et c'etait ä ce parti que le Directoire helvetique
et ses agents, ainsi que Massena s'etaient arröte's; ou la mode*ration et

l'indulgence. Les deux partis avaient leurs inconve"nients: l'indulgence
pouvait faire supposer la faiblesse chez les agents de l'autorite' et en-

courager ainsi les populations ä se jeter dans les rangs de l'insurrection.

La se've'rite' n'etait pas moins dangereuse ä employer: eile pouvait

exciter les insurge's ä la resistance, les jeter dans le de"sespoir et
les determiner ä faire de*pendre leur salut de leur courage, leur rappeler
l'exemple de leurs peres qui s'etaient affranchis de la domination de

l'Autriche et engager enfin les Francais dans une nouvelle guerre qui
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